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Département du Calvados   2026/05 - 4 sur 6 

COMMUNE de LION-sur-MER (14780) 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

Séance du 4 mai 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le lundi quatre mai, à dix-neuf heures le Conseil Municipal de la Commune de Lion-sur-Mer, 
régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Magali SAINT, maire. 
 

Date de la convocation : 29/04/2026 

Nombre de membres en exercice : 19 

Présents : 18 Magali SAINT, Valérie DESQUESNE, Jean-Paul LELOUTRE, Patricia ROSALIE, Franck PARDILLOS, 

Edith ABDESLAM, François FAUVEL, Philippe NATIVELLE, Alain DESMEULLES, Thierry DODARD, Dominique 

DEBISE, Marie-Claude RABASSE, Benjamin TIXIER, Nadège GONCALVES, Jean-Louis GARBY, Jean-Luc 

BOUILLON, Valérie RUAUX, Eva SIX 

Votants : 19 Sonia ROTROU donne pouvoir à Valérie DESQUESNE 

Absent excusé : 1 Sonia ROTROU 

Secrétaire de séance : Valérie DESQUESNE 

 

Objet : Désignation des commissaires au sein de la commission communale des impôts directs locaux (CCID) 

 
Vu l’article 1650-1 du code général des impôts qui prévoit que dans chaque commune, il est institué une commission communale 
des impôts directs (CCID) composée du maire ou de son adjoint délégué et de huit commissaires (pour les communes de plus de 
2 000 habitants). La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil municipal. 
Aussi convient-il à la suite des élections municipales de mars 2026, de procéder au renouvellement de la commission communale 
des impôts directs. 
 
Les huit commissaires titulaires ainsi que les huit commissaires suppléants sont désignés par le Directeur départemental des 
Finances Publiques sur une liste de contribuables, en nombre double, dressée par le conseil municipal. 
 
Il s’agit donc de dresser deux listes de 8 commissaires titulaires et deux listes de 8 commissaires suppléants. 
Conditions à remplir par les commissaires : 

- Être français ou ressortissants d’un État membre de l’Union européenne ; 

- Avoir au moins 18 ans ; 

- Jouir de leurs droits civils ; 

- Être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes membres ; 

- Être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux 

de la commission. 

Rôle et missions de la CCID 
•Mises à jour des procès-verbaux d’évaluation  
Désignation avec le représentant de l’administration : 
 -de la liste des locaux de référence pour les locaux d’habitation et les locaux à usage professionnel,  
-de la liste des locaux types pour les locaux commerciaux et biens divers (sauf si une CIID a été instituée),  
-des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties. 
•Évaluation des propriétés bâties et non bâties. Avis sur les évaluations des propriétés bâties (uniquement les locaux à usage 
d’habitation si une CIID a été instituée) et non bâties déterminées par les services fiscaux qui vont servir de base à l’ensemble des 
impôts directs locaux,  
•Information de l’administration des changements affectant les propriétés bâties et non bâties non pris en compte par les services 
fiscaux,  
•Avis sur les réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d’habitation et la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères. 
 
Entendu l’exposé de Madame la Maire, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (19 voix pour) établit la liste de proposition des 
personnes appelées à siéger à la commission communale des impôts directs (CCID) comme suit : Accusé de réception en préfecture
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Pour extrait conforme 
Le Maire, 
M. SAINT 
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